
 
 

 

 

 

 
Déclaration de stratégie Erasmus 

 
  
Le lycée Valery Larbaud est un établissement d'enseignement polyvalent pré bac et supérieur 
pour 3 BTS, il est membre porteur du « Campus des Métiers du thermalisme, bien être et pleine 
santé » avec le CREPS Vichy-Auvergne et l’UCA (Université Clermont Auvergne), labellisé 
Euroscol, et titulaire de la Charte Erasmus. Il s’inscrit dans la stratégie de modernisation et 
d’internationalisation des enseignements et participe à différents programmes ERASMUS +. 
 
Il est membre de deux consortiums :  
 

• Un Pré-Bac avec les lycées François Rabelais de Brassac les Mines et Raymond Cortat 
d’Aurillac. 
 

• Un Post-Bac avec les lycées Albert Londres de Cusset et Jean Zay de Thiers. 
 
La coopération de plusieurs établissements est un atout supplémentaire pour le 
développement des contacts et la fluidité des parcours des élèves et des étudiants. 
Grâce à cela, il propose aux élèves, étudiants et aux personnels d’enrichir leur formation et leur 
qualification en accomplissant une période de stage en entreprises, à l’étranger. 
  
 
A/ Le public concerné : 
 

• Terminale Baccalauréat Professionnel Cuisine et Services en Commercialisation, 
• Terminale Baccalauréat Professionnel Optique Lunetterie 
• 1ère et Terminale Baccalauréat Professionnel Commerce, 
• 1ère année du BTS MHR (Management en Hôtellerie restauration), 
• 3ème Prépa Métiers, 
• Le Personnel de l’établissement. 

  
 
 B/ Les actions à l’international : 
 

• Les Mobilités BAC PRO 

• Les Mobilités étudiantes BTS MHR 

• La mobilité en Pologne / Belgique / Allemagne - projet mémoires partagées  

• Les mobilités des personnels  

• L’accueil de délégations  
 



C/ Les destinations des mobilités : 
 

• Bac Professionnel : Irlande/Espagne/Suède/Italie/Malte/Luxembourg 

• BTS MHR : Malte 

• 3ème Prépa Métiers : Belgique 
 
 
 D/ Les points forts : 
 

• Une bonne préparation linguistique et professionnelle qui facilite l’adaptation au sein 
des entreprises étrangères. 
 

• Des sections Euro anglais en Bac Professionnel et en Bac Technologique Hôtellerie 
Restauration avec des personnels certifiés en Discipline Non Linguistique (discipline 
professionnelle enseignée en anglais). 
 

• Sous l’impulsion du chef d’établissement et des consortiums, des équipes d’enseignants 
investis qui pratiquent un étroit suivi des séjours avec des visites permettent de 
rencontrer les partenaires et/ou d’en chercher de nouveaux. 
 

• Une base de données d’entreprises qui s’enrichit et évolue au fil des mobilités. 
 

• Une équipe Ressources Erasmus dédiée au suivi et à l’accompagnement des formalités 
administratives. 
 

• Des bilans des mobilités complémentaires aux rapports « Erasmus », mesurant et 
évaluant les stages à l’interne et auprès des entreprises d’accueil. 
 

• Un réseau d’anciens élèves et étudiants actif.  
 

• Des réseaux sociaux. 
 

• Un très bon taux de satisfaction des participants. 
 

• Un excellent taux de réussite à l’option mobilité du Bac Professionnel. 
  
 
E/ Les objectifs : 
 

• Encourager la mobilité notamment celles des jeunes défavorisés économiquement ou 
des étudiants handicapés, 
 

• Délivrer aux élèves, étudiants et personnels l’EUROPASS Mobilité, 
 

• Développer collectivement la stratégie, suivre les projets et contribuer à leur mise en 
œuvre, 

 



• Élargir et enrichir les partenariats : installer de bonnes pratiques et ainsi les ancrer sur le 
long terme : 

 
-en définissant encore mieux par exemple la nature des missions des stagiaires durant leur 
période en entreprises, 
 
-les objectifs fixés pour chaque période du stage, 
-rechercher l’équité et l’égalité pour tous les participants. 
 

• Faciliter pour les familles et les élèves la partie administrative, 
 

• Développer l’aspect interculturel de la mobilité, 
 

• Mesurer l’impact sur la langue utilisée en mobilité, 
 

• Favoriser les retours d’expériences et la communication entre 
les élèves/étudiants/personnels partis et les candidats à la mobilité, 

 

• Travailler sur la mise en œuvre de la reconnaissance effective des ECTS obtenus à 
l'étranger,  

 

• Créer et Favoriser la mobilité entrante des étudiants/personnels pour les stages et pour 
les études, 

 

• Participer au développement des compétences du personnel des entreprises locales et 
du tissu économique qui s’avère touristique, c’est aussi permettre à nos élèves et 
étudiants de trouver plus facilement un emploi. L'ouverture d'esprit résultant de ces 
mobilités permet aussi à certains de s'expatrier et même être à l'origine de création. En 
tout cas l'appréhension de partir pour un ailleurs disparaît après avoir fait « un 
Erasmus » ... 

 

 

 


